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La victoire 
dp Cabinet 

( D ' U N RÉDACTEUR SPÉCIAL) 

P A R I S , 27 DÉCEMBRE ( M I N U I T ) . 

P a r 3sf2 voix contre 17 la Chambre m réfuté ce 
soir, à l'unie de deux grandes séances qui prirent 
à certains moment» un tour dramatique, de ren
voyer à la Commission le chapitre I" du budget 
des Affaires étrangères. 

Ce renvoi avait la signification de la méfiance. 
En se prononçant contre la motion de M. Paul 
Reynaud la Chambre, par conséquent, a voté sa 
confiance à M. Tardiea à la veille des grandes 
assises internationales de La f/afe et de Londres. 
Ce que voulait M. Paul Hei/naud. qui m voté 
contra ta propre motion-, c'était obliger tout le 
monde, partisan» et adversaires de la politique exté
rieure du Gouvernement, à se prononcer sans 
ambiguïté. 

La motion qufïl a présentée avait été annoncée 
par les discours de MM. Tardieu et Briand. C'est 
donc fititriement d'accord avec le Gouvernement 
que lé brillant représentant de Paris, qui a joué 

tout ce débat un rôle décisif, a dorme à tous 
députés l'occasion de manifester leur sentiment. 

Ainsi que nous le fassions prévoir dans notre 
bulletin d'hier, le» gauches te sont abstenues, ne 
voulant pat voter contre la politique de rapproche
ment franco-allemand, politique qu'elle* voudraient 
monopoliser comme chacun sait. Elles ont préféré 
l'abstention au vote de confiance parce qu'elles ont 
craint de Voisiner dans le scrutin avec les membres 
de droite. Ces considérations électorales ont seules 
empêché un vote unanime qui eût permis à 
M. Tardiea et à *es collaborateurs de se présenter 
à La Hâve comme les mandataires de tous les 
partis. 

La fraction de la majorité qui se groupe autour 
de MM. Louis Marin et Frantrlin-Bouillon a 
résista, de son côté, aux conseils intéressés de ceux 
qui Tinvitaieni à voter contre le Ministère. Elle m 
sagement calculé les conséquences d'un tel vote 
qui eût rempli de joie les cartellistes, désireux de 
diviser les troupes modérées et qui n'eût rien changé 
par sucroil à la direction de notre politique étran
gère. 

Il ne reste plus à nos dirigeants, au moment de 
leur départ pour La Hase, qu'à s'inspirer des leçons 
qui se sont dégagées au court des débats et à S 
puiser des ressources nouvelles de fermeté. 
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M . FRÉDÉRIC B O U T E T 

romancier et conteur, à oui vient d'être décerné 
par la Société des Cens de Lettres le prix 

du Président de la République. 
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signe du maréchal Foc h 
qui a été lu a la Chambre 

par M. Reibel 
Voici le t ex te du d o c u m e n t s i g n e du m a r e -

cbal Foch , dont M. Reibel a d o n n é lecture 
samedi m a t i n , à la Chambre . 

Ce d o c u m e n t date d'octobre 1 9 2 0 : 
« A u u u o i n c n t où nous s o m m e s , en octobre 

M M , » mesure que s 'avance la réa l i sat ion 
des c lauses imposées à l 'A l l emagne e t par 
l.'i sa l ibération de notre empr i se , s i l es 
re lat ions et les c o n v e r s a t i o n s du t e m p s de 
pr ix prennent un certain d é v e l o p p e m e n t , il 
Importe d 'euv lsager au point de vue mi l i ta ire 
la s i tuat ion de notre p a y s . 

» L ' A l l e m a g n e notre débitr ice , re s te en 
face de nous v i ine nat ion v a i n c u e e t , par 
su i te , a n i m é e de s e n t i m e n t s d e r e v a n c h e , 
pt . i ssante par sa populat ion supérieure A la 
n f t r e . toujours cro i s sante d'ai l leurs, e t par 
son industr ie formidable , en Toie de re s tau
rat ion rapide d a n s son étajt intér ieur c o m m e 
d a n s son ac t iv i t é e t sa cons idérat ion a l 'exté
rieur. 

. » D ' u n e m o r a l e toujours différente de .'a 
notre , e l l e p e n s e q u e la force crée l e droit , 
q u e l a guerre just i f ie l e s p i n s a b o m i n a b l e * j 
Atrocités , m ê m e c o n t r e d e s ê t r e s inof fens i f s . 

» E l l e n o u s r e s t e , par su i t e , u n vo i s in 
redoutable a x e c lequel la paix ne sera m a i n 
tenue que par l e s r i sques qu'e l le courrait ù 
la rompre . 

» E n tout c a s , l 'occupat ion ac tue l l e d e la 
R h é n a n i e garant i t s o l i d e m e n t notre sécuri té 
e t p a r la possess ion de la barritre du B h l n , 
e*. par l 'ouverture d e s hos t i l i t é s e n p a y s 
être u s e r , e n c a s d e conflit , 

» N o u s perdrons tous c e s a v a n t a g e s l e 
joui où nous aurons é v a c u é l e p a y s . 

» B ien plus , rentrés d a n s notre territoire 
e t n o s front ières , au c o n t a c t i m m é d i a t «le 
notre pu i s sant vo i s in , n o u s nous trouverons 
si nous n e prenons d e s d i spos i t i ons pour 
répondre a c e t t e éventua l i t é , d a n s une s i tua-
tioi e x c e p t i o n n e l l e m e n t grave . A c a u s e ; 

1* P e notre a r m é e désorgan i sée depuis la 
guerre e t qui a t t e n d sa réorganisat ion l é g a l e , 

2* D e notre frontière dép lacée e t dépour
vue d'un s y s t è m e de fortif ication appropr ié ; 

3* D e nos rég ions front ières m e n a c é e s par 
les a t t a q u e s d e l 'av iat ion e n n e m i e . 

s C'est a ins i que , si . n o u s évacu ions l e 
Rhin p r o c h a i n e m e n t , notre p a y s courrai t les 
r isques d'une i n v a s i o n a u t r e m e n t redoutable 
que ce l l e d e 1 9 1 4 . 

» La réorganisat ion de notre armée , l 'ét* 
b a s s e m e n t d e notre s y s t è m e fortif ié , l es 
d i s r o s i t i o n s A prendre contre l e s bombaxde-
HMùtm mmn*n* vont demander , pnrsv ê t r e 
réal isée , p lus ieurs a n n é e s de travai l , e t sur
tout c o m p o r t e r d e s d é p e n s e s qui vont encore 
accroî tre l e s durées d 'exécut ion . « 
I srWoù l e s conc lus ions que, s a n s compro
m e t t r e g r a v e m e n t la sécur i té d u p a y s : 

t * N o u s ne pouvons s o n g e r à hfttcr 
l 'évacuat ion de la R h é n a n i e ; 

2° L'organisat ion de notre é t a t mi l i ta 're 
e t , e n particul ier, ce l le de notre s y s t è m e de 
dé fense , c o m m e auss i de la d é f e n s e contre 
• r i o n s , do iven t être entrepr i se s s a n s aucun 
retard, afin de présenter un degré d 'avance
m e n t certain le jour où nous évacuerons la 
Rhénanie . 

» Les l imi ta t ions apportées par le traité 
de Versa i l l es à la durée d'occupation des 
p a y s r h é n a n s a v a i e n t é t é c o n s e n t i e s par le 
G o u v e r n e m e n t français contre l ' e n g a g e m e n t 
pris par les G o u v e r n e m e n t s amér ica in e t 
Anglais de venir a notre a ide e n c a s de 
nouveau danger a l l emand . 

* Ces e n g a g e m e n t s n 'ex i s tent p lus . On 
vc ! t a quel péril notre p a y s serai t e x p o s é 
si le G o u v e r n e m e n t français accepta i t de 
réduire encore les dé la i s d 'occupat ion de 
la R h é n a n i e fixés par le traité et s'il n'entre
prenait s a n s aucun retard, l 'organisat ion 
d é f e n s i v e d e la nouvel le frontière, la réorga-
n . s s t lon dé ' 'armée et les mesures propres S 
p io téger les populat ions front ières . » 

Soccèi écrasait 
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La Conférene*;iravale de Londres LES ASSURANCES SOCIALES 

LA PROPOSITION DU CONSORTIUM 
do l'Industrie textile de Roubaix-Tourcomg 

L E S REPRÉSENTANTS DE LA FRANCT 

En haut, de gauche à droite: M. BRIAND, ministre des Affaires étrangères; M. TARDIEU, président 
du Conseil et ministre de T Intérieur ; M. GEORGES L E Y C U E S , ministre de la Marine. 

En bas: M. DE FLEURIAU, ambassadeur de France à Londres et M . FRANÇOIS P I É T R I , ministre 
des Colonies. (W.W.F.) 

La Chambre accorde sa confiance 
au ministère 

par 342 voix contre 17 

Cinq jours d'horreur 
• i r n i île de corail 

S y d n e y , 27 d é c e m b r e . — L'équipage e t 
les p a s s a g e r s d u « N o n v i c h - C i t y », uu 
paquebot br i tannique qui s 'est échoué récent 
m e n t d a n s l 'Océan Pacif ique, v i e n n e n t d'être 
r a m e n é e A S y d n e y . L e récit des surv ivante 
d e l e c a t a s t r o p h e pent r ival iser a v e c l e s 
p a s s a g e s l e s p lus lugubres e t les plus auda
c i eux d e M a y n e Be id . 

L e c N o r ï r i c h - C i t y » e s t venu s e briser 
p e n d a n t la t e m p ê t e sur un récif. A d e u x cenr-
m è t r e s env iron d e d i s t a n c e d 'une Ile inhabi
t é e 4 e l 'archipel de Gardner. S o u s l e s a s s a u t s 
d e v a g u e s g i g a n t e s q u e s , le paquebot fut 
r a p i d e m e n t détruit , e t les h o m m e s qu'il a v a i t 
t bord durent chercher leur sa lut d a n s les 
e m b a r c a t i o n s de s a u v e t a g e . 

A u prix d'efforts s u r h u m a i n s , les survi
v a n t s parv inrent A g a g n e r la pe t i t e l ie de 
corai l , m a i s d e n o u v e l l e s horreurs les y a t t en 
d a i e n t : t o n t e la part i e riveraine é t a i t l i t téra
l e m e n t c o u v e r t » - d e crabes g i g a n t e s q u e s dont 
l e s p i n c e s a t t e i g n a i e n t jusqu'à v i n g t cent i 
m è t r e s d e l o n g u e u r ; d e s ra t s é n o r m e s c>u-
rneat p a r m i c e s c r u s t a c é s m o n s t r e s . Le» 
a a n t r a c é s s 'empressèrent de construire l e s 
barr icades suscept ib l e s de leur permet tre de 
ré s i s t er a u x a s s a u t s d e leurs d a n g e r e u x voi
s i n s , d o n t l e n o m b r e peut être e s t i m é A prèé 
d CD mi l l ion . 

P l u s tard, l e s naufragés parvinrent A dres
ser u n e t e n t a pour laquel le i l s s e serv irent 
d s é'etotis de vo i l e s de leurs embarcat ions . I ls 
y p a s s è r e n t q u a t r e l o n g s jours , e u proie a 
u n e terreur grandis sante . 

L e s m a t e l o t s m o n t a i e n t 1A garda e t repous 
tarant 4 e leur m i e u x l e s a s s a u t s d e s bête* 
v h i a c e s ejul l e s e n t o u r a i e n t . L e s rats , surtout, 
l eur l ivrèrent de s c o m b a t s acharnés . Des 
batstlteats e n t i e r s s ' avança ien t t l 'assaut de 
h t e s t a , remplacé» auss i tô t qu 'abat tus , par 
d - n o u v e a n x c o n t i n g e n t s . Leurs a t t a q u a 
d o r è r e n t a u t a n t que le séjour de» naufriiKA» 
d.:m rSa . 

Vers le soir du c i n q u i è m e Jour, enfin, un 
a i v i r » s e m o n t r a qui découvri t les n a u f r a g é s 
• t Isa r a m e n a A S y d n e y . 

U SÉNAT 

Lis baux d'immeubles 
à mage commercial 

Paris, 27 décembre. — La séance est ouverte 
t I.-J h., sous la présidence de M. Paul Doumer. 

L'ordre du jour appelle la discussion de la 
proposition de loi adoptée par la Chambre df« 
députés ayant pour objet de modifier la loi du 
3 0 j a i s 1926 concernant les baux à loyer d'im-
•wobles ou de locaux à usage commercial uu 
indastrieL 

M. Meraae, rapporteur. — La Chambre a voté 
en favear des locataires, commerçants et indus
triel» de bonne foi et menacés d'expulsion, une 
nouvelle prorogation obligatoire et d'une durée 
fixe de six mois. La Commission de législation 
est d'avi» que le Sénat vote cette prorogation, 
mais pat dama let termes où la Chambre l'a 
adoptée. 

L'article nnique q> la proposition de loi (texte 
de la Commotion) est ainsi conçu: 

« Même après l'expiration des Sélala concédés 
aux locataire», soit par les loi» saessssivee sur 
les baux commerciaux et industriels, soit par ><> 
décision* de justice rendues en vertu de ces loin, 
le jage de» référés pourra accorder des délai* 
de grâce à l'art. 1-44 du Code civil, aux loca
taires de bonne foi menacés d'expulsion, délais 
qui ne pourront pas être supérieurs à six moia. 
La 'prétest* loi est applicable a l'Algérie. » 

On adopte tur la proposition de M. Louis 
Liayer. un amendement tendant à intercaler, dans 
le texte, après lea mots • menacés d'expulsion » 
les mots « sauf en ca» de versement de l'indem
nité d'éviction ». On adopte également un amen
dement de M. Jean Boac qui tend à insérer dans 
le te t t» après le premier alinéa, un alinéa nou
veau ainsi conçu: «Toutefois , les dispositions de 
la présente loi ne seront paa applicables aux 
Incataires dea immeubles menacés de ruines ou 
reconnut insalubres, non plut qu'aux locataires 
dea immeubles repris par le propriétaire en vue 
d'uoe recoostraction ou d'un* construction T>*r 
application des 5 et 12 d* la loi du KO Juin 1026. 

Eofin. on adopte sur aria favorable du Gou
vernement et d* la Commission un amendement 
d* M. Joseph Courtier demandant que soient 
exclus du délai de grâce lea concessionnaires 
d'établissrmeats appartenant à l'Ktat et présett-
t.itlt un caractère public. Leur situation eat tout 
à fai; différente de celle det locataires. Il s'agit 
essentiellement de l'intérêt général. 
, l / a r iade attisa* «A la ntnmitftion d* 1*1 ainsi 

Paris. 27 décembre. — La Chambre, après 
avoir adopté le projet de loi relatif aux retraites 
des marins de commerce, rentré du Sénat, a 
poursuivi, vendredi matin, la discussion générale 
du budget des Affaires étrangères. 

M. Franklin-Bouillon reproche à M. Briand sa 
manière d'appliquer le Traité de Versailles. 

L'orateur déclare que le pacte de Locaruo, né 
de la peur d'une alliance germano-russe a é té 
inopéaant puisque grâce à la- «oUaberatiea chi 
mique et aéronautique rnssà-aU«aia(itte> 1â Chîae" 
vient d'être écrasée en Mandchouri». 

Il ajoute que plusieurs personnages allemands 
importants ne cachent pas leur préférence pour 
1* danger bolcheviste à celui d'une entente avec-
la France. 

M. Grembach proteste. Il remarque la gravité 
des paroles de M. Franklin-Bouillon auquel il 
reproche ses modifications ft l'« Officiel ». Il con
teste la véracité des affirmation* du député de 
la Seine-et-Oise. 

A une critique de M. Franklin-Bouillon sur 
le plan Young, M. Brlaad répond que la Chambre 
reste maltre&se de la politique à suivre. Toutes 
les réserves ont été faites à La Haye, pour que 
rien ne soit définitif avant la ratification. Si TOUS 
estimez que le Gouvernement compromet la sécu
rité nationale, dit-il. renversez-le. 

M. Franklin-Bouillon entre en longs détails sur 
les travaux allemands en Rhénanie. 

M. Bxland conteste la véracité de ces alléga
tions, faites pour troubler le pays. L'n dialogue 
vif s'engage. M. Briand explique que des officiers 
auprès desquels il a enquêté, lui ont affirmé que 
la sécurité était assurée et, au moment de l'éva
cuation de la deuxième zone, que les précautions, 
étaient prises jusqu'à l'extrême limite. L'orateur 
parle des trois ponts construits sur le Kbiu. 

M. Scaplai déclare qu* la Chambre pourrait 
savoir si les trois ponts sont construits. 

M. Briand. — Il s'agit de savoir si les officiers 
ont fait leur devoir. J'affirme que oui. 

M. Franklin-Bouillon lit un article attribué â 
Foch. et protestant contre l'évacuation anticipée. 

MM. Briand et Tardieu protestent contre la 
lecture de cet article non signé. 

M. Briand affirme que Fcch lui a teuu un lan
gage tout différent. 

M. Reynaud rappelle que Foch recommanda de 
barrer les voies d'accès de l'Allemagne vers nos 
frontières de l'Est. 

M. Ralbcl donne, de ,sa .place, lecture d'un do
cument signé par le maréchal Foch, en octobre 
192G, et que nous publions d'autre part. 

M. BRIAND PROTESTE 
M. Briand, prenant de sa place la parole, 

s'écrie: 
— Vous venez d'assister à un incident sur la 

gravité duquel je voudrais appeler votre atten
tion. Je ne sais pas à quel titre, quand, com
ment, notre collègue a eu un pareil dépôt. Je ne 
sais A quelle suggestion de sa conscience son 
geste répond. Ce document, rédigé par le maré
chal Foc b en 1926, a été remis au président de 
la République et au président du Conseil, mais 
moi, ministre des Affaires étrangères, je ne i'ai 
pat et c'est notre collègue qui le possède. (Ap
plaudissements). 

Vous enteudez bien, messieurs, le maréchal 
Foch n'était pas maréchal français seulement, il 
était maréchal interallié. Il était le chef du Co
mité militaire .interallié. II devait, au Corn.té 
qu'il représentait, communication des documents. 
En venant révéler ce que vous appelez un dépôt. 
Vous m'exposez â répondre tur la façon dont 1* 
président du Comité concevait son devoir. Je ne 
sais pas ce qui en résultera, et ce qui en résul
tera c'est vous qui l'aurez'.provoqué. (Vifs ap
plaudissements tur de nombreux bancs) . - e 

Vous avez voulu défendre U mémoire du mas 
récbal Foch. Il était un grand militaire. Le mi
nistre des Affaires étrangères, qui était ton chef, 
çui présidait des conférence*, avec lequel il tra
vaillait quatre fois par semaine, ne sait rien des 
papiers qu'il rédigeait. Il l'apprend, dans une 
séance du matin, par un Incident.'et vous sortez 
d? votre poche un document intéressant la dé-
f«nr nationale. Triste chose! Voilà tout ce que 
j * peux dire. 

M. Grtimsaoh. — . . .Et M..Reibel a le sourire. 
M. Rtlhet. — Non. je remplis un devoir.- -
M. Panl-Boncogr, pour ta part, déclare qu'il 

reste fidèle fl la , formule du contrôle, internas 
tional: arbitrage, sécurité, désarmement. 

M. Louis Maris constaté que, sur . certains 
points, il est complètement d'accord avec' M. 

modifiée, est ensuite adopte par 198 feix con
tre S I , . 

L'Assemblée vota ensuite le projet de loi 
adopté par la Chambre des dépoté* modifiant.la 
date d'ouverture de l'année 

Briand. II choisira ton heure pour enregistrer 
un désaccord. La suite de sou discours est ren
voyée à cet après-midi. 

La séance est levée à midi. * 
La séanc? est reprise à Lj h. 5, sous la pré

sidence de M. Ricolfi. 
M. Louis Marin répète qu'U n'y a pas â l'heure 

actuelle un règlement définitif et complet des 
réparation*. H estime que la France toucherait 
en. effet, une toniuie insufntante. 

f - R».-Ter<tleu. — Il fallait le dire avant La 
Haye. 

M. Marin. — J e l'ai dit A M. Poincaré en 
juillet dernier. 

L'orateur s serde la question de la sécurité t t 
des réparation» liées en fonction de l'occupation 
de la Rhénanie. 

M. Louis Marin contestant let raisons juri
diques de l'évacuation. IL André Tardieu, de sa 
place, rappelle que la. Clemenceau et lui, pen
dant cinq mois, ont lutté contr* les alliés, An
gleterre, Etats-Unis et Belgique, qui ne vou
laient pas de l'occupation de la Rhénanie. Cle
menceau et moi nous avons quand même fait 
accepter cette occupation dans le traité de Ver
sailles, mais arec des restrictions. I n peuple 
en pleine vie ne peut passer son temps â des 
djscussicns «Jexégrse. 

Le Président donne Ipcture du chapitre 1er: 
Traitement du ministre, sur quoi va avoir liou 
le vote. 

M. Paul Reynaud rappelle les paroles du Pré
sident du Conseil qui, au début de la discuuioa 
géné.ale, aveit dit son intention dVbtenir un 
vote sur le chapitre premier, pour partir ab
solument libre à La Haye. 

LE DISCOURS DE M. TARDIEU 
M. Tardieu monte à la tribune. 
Il déclare d'abord que les opposants ont cher

ché dsus une discussion générale sans sanctions, 
à diviser et i diminuer le Gouvernement. Ce 
fut la tempête avec M. Franklin-Bouillon, la 
brisi- avec M. Mande!, le marteau avec M. Louis 
Msrin. (Hilari ' prolongée). 

M Tardieu insiste pour obtenir un vote clair 
à la veille des prochaines conférences. 

Il rappelle qu'il u'est pas partisan de la di
plomatie secrète, mais qu'il n'est pas non plus 
partisan de tout dire. Cependant, il y a des 
points qu'il n'y a aucun inconvénient à préciser, 
paroe que le Gouvernement est décnJé à ne pas 
céder sur eux et qu'il est bon pour cela de s'ap
puyer sur le Parlement. 

Ces pointa sont le maintien intangible du prin
cipe de la part inconditionnelle du plan Young 
qui nous e»t affectée, le maintien des capacités 
lie mobilisation qui permettront au plan Young 
de prendre toute sa valeur. 

M. Tardieu souligne l'intérêt essentiel pour la 
France et pour la pai\ que cette commercialisa
tion soit réalisée le plus tôt possible, parce que 
lors jue les intérêts seront mélangés, ce sera 
une garantie pour la paix, et comme nous avons 
le cuire de la paix, nous devons réaliser cette 
commercialisation. 

Il fait remarquer eue la Chambre va se pas» 
noncei dans la liberté absolue, car tant que les 
accords de La Haye ne sont pas signés, ni rati
fié*, il n'est pas question d'évacuer. Le Pi évi
dent c'u .Conseil donne d'amples renseignements 
snr l'crganisatoin de notre frontière. Demain 
la Chambre votera les projets et les marchés 
seront passés dans le temps minimum, en moins 
de deux moia. Le (,'ouve nement a donné aux 
Chambres sur ce point, le maximum de satisfac
tions. (Applaudissements). 

Le Président du Conseil affirme que le jour 
ou il faudrait que la France dise non, il saura 
dire ces trois lettres. Le Gouvernement a déjà 
t u l ' o x t s i o » d'employer c* mot. 

M. Tani ieu connaît le grief qu'on a fait t la 
majorité de comprendre des hommes qui votent 
p*T souci de politique intérieure et d'autres par 
souci de politique extérieure. Je croit que cette 
situation est mauvaise. Le S novembre, le Gou
vernement a :*u 79 Voir de majorité. Si voua 
pentes que. dspnis ces deux mois, nous n'avons 
pas été fidèles i notre dérltration ministérielle, 
si vous, croyez qu* nous n'avon» pas dépensé 
notre effort maximum pour préparer ces réu
nions iiiternatifsh-alea. n'hésites pas à 1* dire. La 
quest'on Rriénut-Tardieu te pose. Si des hom
me» d* gauche supposent que ma présence à la 
tête dr Gouvernement **t an danger pour la po
litique de paix de M. Briand. qu'ils 1* manifes
tent ! 81 des homme* d* droite «aliment que la 
présence de. M-,Briand i me* coté», diminne leur 
confiance' qu'ils le disent. Nous tomme» soli
daire*. (Vifs spplaudlssementt sur presque tout 
les bases) . 

M. Bieplfl met aux voix la proposition de M. 
Paul Reynaud tendant au renvoi k la Commis
sion du chapitre 1er, proposition repoussé* par 
le Gouvernement qui a posé la question d* cou-
fiknce. 

Le renvoi i la CosimlMMs du chapitre 1er 
eet rs*»iS*J< par 34a voix contr* 17. 

L s «tance e s t levée 4 19 h. 40. Séance c e 
soir, à 21 h. 30 . 

Comme nous l'avons dit, une délégation du 
Consortium de l'Industrie Textile de Souhaix-
Tou-reoinr] a été reçue jeudi après-midi par 
M. Loucheur. Cette délégation a exposé au 
ministre du Travail, en l'expliquant, la pro
position qu'elle avait faite sur l'application 
de la loi des assurances sociales. 

Xous avons demandé à M. Ley quelles 
étaient les impressions qu'emportait de cette 
entrevue la délégation du Consortium. 

il. Lcy nous a remis la note suivante : 

Sur l'entrevue 

Nous ne pension* pas que le Ministre pouvait 
résoudre séance tenante let questions posées. 11 
est lui-même tenu par le texte législatif et par 
le rectificatif qui, le jour , même, s été adopté 
par la Commission sénatorial* de- l'Hygiène et dt 
Prévoyance sociale*. D.'anleur* det' malentendus 
se sont déjà produits sur la déclaration du Con
sortium, bien que celle-ci n'ait encore qu* 48.heu
res d'existence. Nous avons cependant réussi à 
persuader le ministre de l'ardente bonne volonté 
des patrons de Konbaix-Tourcoing .d'appliquer 
la loi des assurances social** aree lé maximum 
d'effets et le minimum de charges. H ne peut 
pas être question d'un changement radical dans 
le principe de la loi qui est à la veille de sa mise 
en application. Ta proposition du Consortium n'a 
qu'un caractère local, strictement limité i Kou-
baix-Tourcoing. 

Snr quoi nous nous appuyons. 

Le service des allocations-maladie du Con
sortium compte actuellement 113.000 assurés 
volontaires. Le Consortium assurant également 
les épouses, les mères, les enfants et les frères 
et sojurs des adhérents, on peut dire sans exagé
ration que nos résultats sont valables pour 
250.000 personnes. 

Nous payons en cas de maladie, 6 fr. par jour, 
d\ neuvième au quatre-vingt-dixième jour; 5 fr. 
par visite médicale : de 73 i 750 fr. par opéra
tion chirurgicale. Ces prestations constituent, 
dans leur ensemble et en dépenses, le quart de -e 
qui est prévu par la loi des Assurance* Sociales 
qui prévoit en outre de* allocations en cas de 
maternité et de mort, et des prestations de phar
macie. 

Or, d'après nos résultats pour l'année 192S, 
la dépense par ouvrier et par t a a été de 13 fr. 
I. total des salaires payés aux assurés pendant 
la même année a été de 574.825.134 fr. E .fière
ment gratuites pour les ouvriers, les Allocations-
Malaiie ont donc coté aux patrons, qui en 
supportent la totalité des ckgrges : 0 fr. 218 
pour cent de* salaires. 

Noué tomme* certain* qu'avec la même adtni-

Le générai lacapeiie 
gouverneur militaire de Metz 

est promu grand - officie, 
de Légion d honneur 

C'est a v e c une jo ie bien v ive que nous 
a v o n s appris l 'é lévation du général Lacapel le , 
gouverneur mil i taire de Metz et c o m m a n d a n t 
de la s i x i è m e région, à la dignité de a r a s e -
ofl icier de la Légion d'honneur. - • 

La région du Nord qui a gardé le meil leur 
souvenir du grand chef mil i taire qui a quitte 
1 y a que lques mois , le c o m m a n d e m e n t du 
1 " Corps d'armée, éprouvera une très grande 
sa t i s fac t ion i l 'annonce de la très haute 
d .s t inct ion qui v i ent d'être décernée au 
gi'uéral Lacapel le . 

C'est que. de son p a s s a g e 1 Iàlle, le c o m 
m a n d a n t du 6* Corps a la i s sé d e s traces qu! 
ne sont pas près de s'effacer. Par son tact . 
Si d is t inct ion , sa haute concept ion du devoir, 
i'. ii toujours entretenu a v e c les autori tés 

M. L« G£XtK*L LiOAPBLLE 

c iv i l e s et a v e c la populat ion, d e s relation» 
p a r l a i t e s de courtois ie , de compréhens ion et 
de cordial i té . U a v a i t , on, ne peut m i e u x , 
c o m p r i s e t a i m é notre grande région ai a c t i v e 
et si f e r m e m e n t a t t a c h é e i la Patr i e . 

C'est e n 1 9 1 9 , après de bri l lants é ta t s d » 
s e i v i c e s p e n d e n t la guerre , , qui l o i a v a i e n t 
v e l u la Croix de guerre a v e c d e nombreus** 
p a l m e s , que le général Lacapel le fu t n o m m é 
c o m m a n d a n t du 1 " Corps,' à Lille. I l con
serva c e pos te jusqu'à la fin d u moia d* 
Jtiii 1 9 2 0 . i l a t a l t é té fai t c o m m a n d e n f de 
lu Légion d'honneur e n 1 9 2 0 . Kn le noro-
rannt aujourd'hui graud'ofocter. - le Gouver
n e m e n t rend un l iomiuage mér i t é A' un de* 
ptsV g r a n d s c h e f s d e l 'armée frança i se . 

N o u s .prions le généra l Lacapal le d'esjréei 
n o s t r è s v i v e s félicitaasaaf* 

niatration, la même surveillance, 1s même • on. 
court des syndicats médicaux e t des sociétés de 
secours mntuela, la totalité de* prestation* pré
vues par la loi de* Assurances sociale* (ma
ternité, maladie, décès) ne coûterais pas plus 
de 1,5 0 / 0 des salaires payée dans les usines du 
Consortium. La dépense annuelle serait d'environ 
8 millions 600.000 fr. Or, les prévision* les plu» 
optimistes de la loi envisagent an* dépense de 
22 millions de francs, pour les même* presta
tions. 

Les retraites 

Nous avons dit, et le ministre s'est déclaré 
complètement d'accord avec nous, qu'il est. aa*»-
rohle d'assuier det retraites immédiates aux 
ouvriers et ouvrière* qui auront 60 an* et plus 
Je 5 février prochain. La loi de* Assurances 
sociales doit être effectivement bienfaisante; clie 
ne doit pas être une loi à retardement. 

Ma g le- système prévu est basé sur la capitali
sation; c'est-à-dire que des cotisations d'environ 
4 % seront prélevée» tout les ans snr l e s salaires 
pavé* pour être capitalisées de façon que la loi 
ait son plein effet en 1960. Ainsi on accumulera 
des sommes, importantes chaque année pt ir n'eu 
employer que le* revenus, ceux-ci devant assurer 
le paiement de» retraites. 

Nous avons dit que les retraites devaient . i r e 
payées par répartit.on. celle-ci étant le contraire, 
do la capitalisation. Chaque année, on continu 
le* retraites à paver; il suffit d'appeler ia coti
sation nécessaire sur les salaires pour v ' c les 
retraites soient payées immédiatement. D e cotte 
façon, il ne faudrait pas attendre 1960 pour que 
la loi ait son plein effet. 

Un exemple précis fera bien coin -endre la 
d fférence qui existe entre la capitalisation et U 
répartition. 

Dans les usir.es du Consortium e.. lin d'auuôe 
1929, il existe 4 % d'ouvriers âgés de 6 0 ans et 
plus. Dans cinq usines-types, rc; ésentau bieu 
la moyenne et comprenant un peignage, ure Ka
tar* de laine, une filature de eotoa, un tissage et 
une teinturerie, noas avons 6.000 ouvriers, dont 
235 âgés de 60 ans et plu». Lue rt.raite a» 
2.400 francs, payée à chacun de ces d e r u ' T S , 
constituerait une dépente annuelle de 564.000 f . 
Les salaires payé» annuellement dans ' >s mêmes 
us nés sont de 38.165.0txi frases. 

Nous pouvons donc re que pour a s j u r r 
immédiatement une retra.ie de 2.400 francs ssts 
ouvriers de 60 ans et plus, travaillant dans les 
usines du Consortium et à condition de procéder 
par répartition, il suffirait d'une cotisation ce 
1,5 % sur les salaires. 

Si l'on procédait par capitalisation, comme le 
veut la loi, il faudrait avoir constitué d'abord un 
capital de 11 millions placé à 5 ij pour «ssur.r 
les mêmes retrsites. Et celles-ci ne pourraient 
être payée* qu'aprè» nn certain nombre d'anaées. 
tandis que par la répartition le» retraite» peuvent 
êtr* payée* tout de suite avec nn c-ût bien moin; 
«1er*. 

Certes, nous savons que la répartition tapprlaM 
tout*, immobilisation et toute accmrulaiiou d* 
capitaux. Mai» c'est juttement, c"aprct P J U ; , le 
résultat à atteindre. 

Nous devons d'ailleurs dire que le (•aesBest 
des retraites par répartition avait déjà retenu 
• attention du min str» et qu'il ne nous a BAS 
opposé une fin de non recevoir absolue. Du ne 
doit pas oublier le tragique exemple qu'a asstsé 
l'Allemagne pendant et après la guerre. Les 
sommes considérables qui avaient été capitalistes 
pour les Assurances sociales ont e t i réd lites à 
rien par l'effoDdrement du mark. Ce désastre 
n'aurait pas été connu si le paiement ries u n e s 
avait été fait chaque année par répartiton. 

Contrairement à ce qu'on pourrait penser, la 
répartition ne peut amener aucune surprise ni 
aucune aggravation d* chargeB dans l'ave'iir. '• 
nombre des ouvrier» âgés de 60 ans va.ie t r . -
peu d'année en année; il y a toujours .les enfams 
qui naissent et des vieillards qui meurent, dos 
ouvriers qui commencent à trava llfr et d'autres 
qui cessant le travail. L'appel des coi. étions se 
faisant toujours sur les salaire» payés, au saaé-
fice des ouvriers atteignant 60 ans, n peut dira 
que le coût sera exactement le atSSSS dans 
vingt ans qu'au cours de la premére année. II 
faut aussi remarquer, qu'en cas de ralentisse
ment de l'indnst.-ie. les salaires diminueront au -si 
b en pour la capitalisation à faire ci'.aque année 
que pour la répartition. Le risque, »t rirt'ie il V 
a, est donc le même Mais la proposition - Con
sortium a l'immeuse avantage de donner immé
diatement des retraite* à ceux qui en o_t aasofs 
tout de suite et non pas en i960. 

Comment fonctionne notre service 

II faut d'abord connaître le fonctionnement lu 
Service des allocations-maladie du Consortium 
pour comprendre pourquoi nous pouvons sf trmrr 
que le août total de» prestation* prérnes par la 
loi ne dépanerait pas 4 %des salaire», en admet
tant naturellement que la capitalisation soit rem
placée par la répartition. 

Au Consortium de l'Indnstrle Textile. le» for
malité» sont réduites * leur plus simple exott,»-
s.on. En c*s de malade, c'ett l'ouvrier hii-mêrue 
qui remplit une formule spéciale mise à sa dispo
sition dans les usines. A chaque visite, let médt-
cins dél ivrent .un bon uniforme pour ISSM I 
chaque opération le chirurgien délivre un bon 
portant la catégorie de l'opération san» indiquer 
ta nature. Le secret professionnel **t *st :ére-
nient respecté; il n'y a pas de :iers rayant inter
posé entre 1* médecin et le mil.vle. C'est â 
l'usine que les ayant»-droit reçoivent ies- pretta-
tion» qui leur sont due*, tans dérangement, eass) 
attente, san» paperasserie» compliquées. 

Pour 113.000 assurés directs, eu plus juste
ment pour 250.000 personnes au moin» en com
prenant les femmes et le» enfants, le personnel 
administratif du Service des ail. -a'ions-maiailie 
du Consortium comprend: un directeur, troi» 
employés, un contrôleur et deux uactylograpne». 
Les fichiers, les b u r e a u , la sali* d'attente BSM 
installé» dana des locaux couvrant ensemble 
150 mètre* carré*. Non* ne pensent pas que 
l'administration de la lui de» Assurances sociale» 
pourra être aussi réduit*. 

La perception des cotisations patronales est 
facile. A fin de trimestre, chaque patron paie u e 
cotisation en pour c*ut tur lee salaires pay*s 
dans son établissement. Il déduit du montant de 
cette cotisation lee prestations qa'fl a payées à 
ses ouvrier» et il envoie le reste an Cor < >rtium. 

Si le» prestations ont dépassé le coût de la 
cotisation, c'est le Consortium qui rembourse 
l'excédent s u patron. C'est le régime de la com
p e n s â t e s pure et simple. Il s'y » dore pas de 
compte* individnel» à établir, paa d* cotisation» 
particulière» d'après l'âge s a la profession des 
ouvrier». C'est globalement et snr l s tot-l ité .le» s 
salaires ans 1» patron pais lee cotisations née s-
aaires A la ossivertare de* trais. 

Ostt* «impliVstisa dans les opéra*«as, esta» 
économie d a a a j e s Irait génértsx explkaase 
eoœnwst 1* Consortium d* l'Iadnstri* Textn* 
peut ftir» h» propositiea actaoBo. 

En résumé, le Consortium dépenter* 22 m !-
lion* d* franc* par s a pour s s s s r s r !• p i e u >'«"'• 
tlona«m«nt de U WL Ot. eaUssai prévoit s.i* 
dépense de 4» sella «a» de . iropm (» « sur 
874 «fiassM 4a astatra ' 

usir.es

